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	PROJET DE COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 26 MARS 2024


Etaient présents : Pierre Vallat, Chloé Sabatier, Fabien Baguerey, Patrick Lhermitte, Anna Vallat, Christophe Pesme-Cansar, Estelle Remy, Julie Carret, Carlo Scalamandre et Théo Vallat.
Absente excusée : Florine Grevillot qui donne pouvoir à Pierre Vallat.

Secrétaire de séance : Anna Vallat
Ordre du jour 
1. Adoption du compte rendu de la réunion du 12 décembre 2023

2. Informations du maire, (ancienne locataire du logement, académie, gendarmerie)

3. Travaux réalisés depuis décembre 2023

4. PPRI réponse du Préfet au Député, après la réunion en mairie et suites données à la

   DDT et en Communauté de Communes.                                                                         

5. Compte de gestion, compte administratif 2023, report sur 2024.              

6. Taux d’imposition 2024

7. Point sur les demandes de subvention pour 2024

8. Demande de subvention au titre des amendes de police

9. Adhésion au service informatique de Territoire d’Energie 90

10. Accord de la DDFIP90 pour que la commune délivre des reçus fiscaux pour l’église

11. Contrôle de la commission handicap

12. Convention d’entente pour le gymnase du collège de Montreux-Château

13. Demande de subventions d’associations

14. Divers

Avant de commencer la réunion, le maire présenta plusieurs photos témoignant de trois événements récents :

· L’école de musique de la Communauté de Communes s’est déplacée à Brebotte pour une audition de chant et de clarinette le mercredi 20 mars 2024 dans la salle de l’association. Une centaine de parents et amis étaient présents pour encourager les élèves.

· Un grand rassemblement d’agriculteurs s’est déroulé sur la place communale où étaient présents également les motards de la gendarmerie. Le maire leur a rendu visite, il en a profité pour indiquer au vice-président de la chambre d’agriculture que la commune avait elle aussi de gros problèmes d’écoulement des cours d’eau.
· Le maire a répondu favorablement à une invitation des militaires du 35 R.I. pour une cérémonie au camp du Valdahon. Il s’agissait de remettre une insigne pour la promotion appelée Sous Lieutenant Yves Coué de la Tremblay, honoré lors du spectacle mémorial de Brebotte en 2018.
1. Adoption du compte rendu de la réunion du 12 décembre 2023
Le compte rendu est adopté à l’unanimité.
     2. Informations du maire, (ancienne locataire du logement, académie, gendarmerie)
L’ancienne locataire du logement a une dette de plus de 4000€, qui sera difficilement récupérable.                      Académie: 

Une rencontre intercommunale entre les maires et la directrice de l’académie s’est déroulée en
janvier.  Ces échanges se dérouleront chaque année. Le maire rappelle que les mairies avaient fait appel aux services académiques pour obtenir une rencontre avec les services de la préfecture pour réviser les statuts du syndicat du RPI. Cette démarche avait eu un résultat positif. Il propose de la renouveler pour tenter d’obtenir un agrément des services de l’État pour la garderie, restauration scolaires, ceci permettrait de baisser le prix des repas.
Gendarmerie: 

La réunion intercommunale a consisté en une présentation du regroupement de gendarmerie du secteur et d’un gendarme référent pour chaque commune. A cette occasion, un courrier du maire a été envoyé au Colonel du groupement départemental au sujet d’acte de vandalisme classé par le procureur suite à une enquête mal géré au niveau de Delle.
        3. Travaux réalisés depuis décembre 2023
       1. Les vœux aux habitants ont été envoyés, un bulletin municipal a été réalisé et distribué.

2. Les travaux de construction d’une aire de jeux pour les enfants de moins de 12 ans à destination des            familles ont été exécutés. Réalisation du sol souple de l’aire de jeux en deux étapes et pose d’une clôture de sécurité. Le choix fait par les élus a été un regroupement de jeux d’aventure.
 Les enfants sont dans l’aire de jeux sous la responsabilité des parents. Ce lieu « enfance » n’est pas autorisé aux adolescents. Une surveillance sera assurée notamment par les agents de la police            intercommunale. L’aire de jeux sera ouverte au publique au plus tard le premier mai.
Les travaux ont été réalisé par l’entreprise SATD de Russ 67, par l’entreprise 2BS de Bavilliers et par l’entreprise Stehlin frères de Brebotte

      3. Une allée de platanes décoratifs a été plantée en bordure de la rivière l’Ecrevisse

      4. Le chantier de ravalement de façade de la mairie a été réalisé par l’entreprise Cabete début décembre.
      5. La toiture et l’isolation du grenier de la mairie ont été réalisées en janvier par l’entreprise Binkert.
      6. La reprise de la toiture du bûcher, annexe de la mairie, a été réalisée par la même entreprise. L’ouvrier

          communal a créé l’écoulement qui canalise les eaux de pluie et raccordé le tout  à un regard existant sur le devant du bâtiment.
      7. Avec le concours de l’ouvrier communal, les volets ont été décapés et repeints.
      8. La porte d’entrée du logement de l’école, qui sert aussi de sortie de sécurité pour l’école, qui avait été

          vandalisée, a été remplacée avec un financement de l’assurance. 
      9. Les lots d’affouage ont été constitués puis alloués à chaque affouagiste.
       10. Remise en ordre des fossés longeant les chemins ruraux sur le secteur de la Millière et des Hauts 
             Poiriers. Les travaux ont été assurés par l’entreprise Stehlin frères
       11. Travaux de réfection de la partie haute du chemin du chêne et du chemin de l’Eige Perrin par

             l’entreprise Colas de Roppe. Les travaux seront terminés en avril par un goudronnage bicouche.
    12. La secrétaire de mairie a assuré la réalisation de tous les dossiers de subvention DETR.
     4. PPRI réponse du Préfet au Député, après la réunion en mairie et suites données à

         la DDT et en Communauté de Communes.   
a. La commune a toujours refusé le classement du lotissement du moulin en zone inondable en 2020 et en 2023.
Historique du dossier : Des intervention ont été effectuées en faveur de la commune par le député et le sénateur, leurs interventions n’ont pas abouti. Envoi du dossier au sénat et aux conseillers du président de la République, diverses alertes ont été données au président de la communauté qui a appuyé notre dossier, intervention vers l’association des maires 90.
b. La visite en mairie du préfet et du directeur de la DDT le 14 décembre 2023

c. Réponse du préfet à une nouvelle intervention du député.
d. Nouvelle information donnée par le maire au député avec copie au préfet.
e. Demande d’explications demandée au directeur de la DDT sur des cartes fausses ou trafiquées.
f. Nouvelle étude demandée par la commune visant à démontrer que les bases prises en considération            par la DDT sont contestables, pour ne pas dire incohérentes.
g. Réunion entre le maire, le chargé d’étude de la CCST, le président de la communauté, le vice-président chargé de GEMAPI, le nouveau chargé de mission GEMAPI et le nouveau directeur du service de eaux de la CCST.

Le maire a eu l’engagement du président de la Communauté de Communes qui s’engagera, à ce titre, pour contester le classement de zone inondable du lotissement du moulin et demandera un retour à la        situation de 2002.
Monsieur le Député,

J’ai bien reçu votre courrier, accompagnant une réponse de Monsieur le Préfet sur le projet de PPRI qui abîme notre centre village et spolie bon nombre de propriétaires, alors que rien ne le justifie véritablement.

La commune a donné sont accord sur le PPRI concernant la zone inondable de la Bourbeuse, mais n’accepte pas le PPRI concernant la rivière l’Écrevisse.

Tout le monde sur le terrain sait que les seules raisons invoquées par la DDT pour la zone inondable de l’Écrevisse sont : le mauvais entretien de la rivière, auquel s’ajoute l’impossibilité depuis 2016 d’assurer l’évacuation des eaux des forts orages par le fossé créé en 2009 par la commune de Brebotte. 

Il s’agit d’évacuer les eaux de ruissellement et autres écoulements, par un fossé créé des mains de l’homme, jusqu’au contre fossé du canal du Rhône au Rhin. Les services préfectoraux depuis février 2023 laissent s’enliser ce dossier en ne répondant pas au mémoire de l’avocat de la commune de Brebotte.

J’ai trouvé dans le courrier de Monsieur le Préfet du 26 décembre 2023 plusieurs sources d’étonnement :

Monsieur le préfet, accompagné du directeur de la DDT, fait état d’une rencontre en mairie de Brebotte, mais ne parle pas des pistes qu’il a envisagé pour aider la commune de Brebotte, pistes qu’il a formulées en mairie.

Dans ce courrier, il précise que « les ponts et le mauvais entretien de la rivière sont pris en compte pour l’élaboration du PPRI ». Il s’agit d’une formule pas très claire, quand on sait que ce sont les services de l’État qui ne permettent pas que les rivières soient entretenues et qu’il en est de même en ce qui concerne les ponts. Si les services de la DDT sous les ordres du préfet autorisaient cet entretien, le lotissement du moulin ne serait pas concerné par un PPRI, c’est ce que le maire dénonce depuis 2016. 

Dans ce courrier, le rédacteur compare le débit mesuré à Froidefontaine de la rivière « La Bourbeuse », au débit de la rivière « L’Écrevisse ». Cette comparaison est déraisonnable, car ces rivières n’ont rien de comparable, ni sur leurs longueurs, ni sur leurs affluents, ni sur leurs surfaces d’eau de ruissellement.  

La Communauté de Communes Sud Territoire dans le cadre de sa compétence GEMAPI étudie la situation de la commune de Brebotte et tout particulièrement le centre du village.

Dans son courrier, Monsieur le préfet exprime comprendre les craintes des élus. 

Sans solutions concrètes, les élus n’accepteront pas ce projet et en tireront les conséquences qui s’imposeront à eux. Voici les éclaircissements que je souhaitais vous apporter.

Avec mes remerciements, veuillez agréer, Monsieur le Député, mes sincères salutations.

                                                                                               Le Maire, Pierre Vallat                                   
Copie à Monsieur le Préfet.
5. Compte de gestion, compte administratif 2023, report sur 2024. 
    A. Le compte de gestion 2023
    Le maire prenant le compte de gestion du trésor publique montre que les chiffres de l’exercice
    ci-dessous  issus du compte administratif se trouvent bien dans le compte de gestion 

    Compte Administratif :
 fonctionnement                         
Investissements
    


256 212.39  =  recettes                    
61 137.69  = recettes

    


157 158.89  = dépenses                     93 956.15  =  dépenses
    Le conseil unanime donne sont accord sur le compte de gestion.
    B. Le compte administratif 2023

     Avant de présenter le compte administratif 2023, le Maire signale qu’à la demande du comptable, la
     décision modificative de cession signalée dans la délibération 42/2023 doit être modifiée.
     Les montants seront pris en compte avec les décimales et non arrondis. 

· Compte administratif 2023 Fonctionnement Dépenses

· 011 charges à caractère général …………….. 47 608.26

· 012 charges de personnel……………………..59 638.15

· 65   autre charges de gestion………………….26 477.32

· 66 charges financières………………………….2 243.64

· 67 secours…………………………..……………. 93.88

· 68 dotations aux provisions………………………..39.08

· 014  reversement FNGIR et autres………........13 624.00

· 042 opération de transfert…………………….   7 434.56

· 023 virement section investissement………………..0.00

· Total des dépenses……………………………157 158.89 
· Compte Administratif 2023 Fonctionnement Recettes

· 013 remb de rémunération…………………….   2 815.62

· 070 produits des services …………………….. 36 907.25

· 73 impôts et taxes…………………………….136 269.16

· 74 dotations et participations…………………  49 388.81

· 75 autres produits de gestion…………………... 6 010.62

· 76 produits financier………………………………..  1.73

· 77 produits exceptionnels……………………..20 574. 99

· 042 opération d’ordre………………………….. 4 244.21

· 002 excédent de fonct. Reporté………………150 587.62

· Total recettes……………………… …………406 800.01
·  Compte administratif 2023 Investissement Dépenses  
· 16 remboursement d’emprunt………………     13 414.16 
· 21 dépenses  et investissements………………. 76 297.78
· 040 virt de la section de fonctio………………    4 244.21
· 001deficit d’investis. Reporté………………     29 585.66

· Total des dépenses……………………………123 541.81
·  Compte administratif 2023 Investissement Recettes

· 10 dotation et fonds divers……………………  20 625.72

· 13 subventions d’investi………………………  33 077.41
· 16 emprunt……………………………………………0.00                                         
· 040 opérations transfert………………………… 7 434.56

· 024 produits de cession……………………………    0.00

· 021 virement du fonctionnement…………………… 0.00

· Recettes………………………………………   61 137.69

·  Récapitulatif

Ce document se présente de la manière suivante :
· Section de fonctionnement :

· Dépenses :


               157 158,89 euros

· Recettes :


               256 212,39 euros

· Excédent reporté 2022 :            150 587,62 euros

· Excédent :

                           249 641,12 euros
· Section d’investissement :

· Dépenses :


                 93 956,15 euros

· Recettes :


                 61 137,69 euros

· Déficit reporté 2022 :                 29 585,66 euros

· Déficit : 


                 62 404,12 euros

· Excédent de clôture :
   187 237,00 euros
Après examen du budget, des décisions modificatives et des réalisations de l’année 2023, le conseil municipal, réuni sous la présidence de la première adjointe, délibère sur le compte administratif de l’année 2023 dressé par Monsieur le Maire.
      Le compte administratif 2023 est adopté à l’unanimité.
     C. Report sur le budget primitif 2024
     Constatant que le compte administratif présente un excédent de fonctionnement de 

      249 641,12 euros et un déficit d’investissement de 62 404,12 euros,

Constatant des restes à réaliser en investissement d’un montant de 126 979,00 euros en dépenses et 99 240,00 euros en recettes, solde : - 27 739,00 euros

Le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’affecter les résultats comme suit :

· En excédent de fonctionnement reporté (C/002 Recettes)              159 498,00 euros

· Déficit d’investissement reporté (C/001 - Dépenses) :
             62 404,12 euros

· Excédent de fonctionnement capitalisé (C/1068 – Recettes) :          90 143,12 euros
6. Taux d’imposition 2024
Après avoir prix connaissance des documents communiqués par les services fiscaux, les élus ont décidé conformément à la politique financière mis en application pour le mandat en cours d’augmenter le produit des trois taxes de 0,98 %. Le produit des taxes sera de 86 476€.
Les élus donnent leur accord à l’unanimité.
7. Point sur les demandes de subvention pour 2024
1. La totalité de l’éclairage public en leds avec abaissement de la puissance lumineuse entre 22h et 5h.
2. Le dossier de la vidéo protection de la commune :   30 596.50€ ht

      3. La réfection du chemin Jules Chevallier et du chemin du  Banné pour 42 875€ ht

      4. Terminer la cour de la Mairie en macadam  pour :.. 13 731€ ht 

5. Remise en état du trottoir devant le musée et celui rue de la Fontaine …..: 8 321€ ht

6. Réparation du mur de l’annexe Mairie……………: 7 379 € ht

7.   Creation d’un ossuaire, d’un lieu du souvenir et lieu pour mettre les urnes funéraires 8 615 € ht

8. Église : la commune a déposé un dossier pour le plancher du grenier
8. Demande de subvention au titre des amendes de police
Deux demandes seront formulées, une pour le chemin Jules Chemin Jules Chevallier et l’autre pour les trottoirs rue de la fontaine. Les élus donnent leur accord.
9. Adhésion au service informatique de Territoire d’Energie 90
    Il s’agit de renouveler l’adhésion de la commune. Le conseil donne son accord.
10. Accord de la DDFIP90 pour que la commune délivre des reçus fiscaux pour les travaux de l’Eglise.

Comme le maire y a été autorisé par le conseil municipal, un courrier a été envoyé à la Direction Départementale des Finances Publiques du Territoire de Belfort.
Un réponse positive est arrivée en mairie en date du 1er mars 2024. 
En conséquence la mairie pourra délivrer à chaque donateur la délivrance d’un reçu fiscal
(cerfa 11580*5 pour les dons de particuliers et Cerfa 16216*01 pour le mécénat d’entreprise)
11. Contrôle de la commission handicap

      Le maire informe les élus du passage de la commission handicap composée de 3 personnes.

      Des mises en conformité minimes seront à réaliser, mais pour l’essentiel, les travaux importants    effectués sont conformes. Reste à réaliser les travaux nécessaires à l’accès de l’Eglise.
12. Convention d’entente pour le gymnase du collège de Montreux Château
Après en avoir débattu, les élus décident à l’unanimité de ne pas donner de suite favorable à la
proposition de convention d’entente de la commune de Montreux, pour 3 raisons essentiels :
1. La compétence collège est du domaine du Conseil Départemental

2. Que les sommes prévues pour le fonctionnement ont été versées par le conseil départemental à la commune de Montreux-Château et cette dernière les a basculées dans son budget            investissement lors de la création du nouveau Gymnase.

3. Que trois collèges dans le département ne demandent aucune participation aux autres communes.
13. Demandes de subvention de la part d’associations
Le maire rappelle la position prise en début de mandat, à savoir que les associations concernées doivent avoir un lien direct avec la population locale.
Il rappelle aussi que deux associations locales, Vivre Ensemble et l’Association de Chasse reçoivent une  subvention chaque année, pendant la durée du mandat municipal 2020/2026.
Les demandes de l’association des parents d’élèves et de la chorale de Vellescot ont été reconduites 150€.

Une demande de l’association « Les amis de l’hôpital » dont le but a rencontré un intérêt particulier 
des élus compte tenu de la situation précaire de nos hôpitaux. Une subvention  de 500 € lui a été        allouée.  
14. Divers
Notre commune doit rester propre, accueillante et respectueuse des voisins.
Un rappel est fait pour demander à tous (beaucoup le font déjà) de ramasser les déjections de leur chien       sur la voie publique et l’interdiction d’animaux sur le plateau de sports
Il en est de même pour les nuisances sonores concernant les travaux de particulier et plus       particulièrement l’utilisation pour la tonte du gazon de moteur thermique.
Les élections européennes se dérouleront le 9 juin prochain, les inscriptions sur la liste électorale sont encore possibles.
Une mobilisation des élus est nécessaire mi-avril pour les finitions de l’aire de jeux destinée aux enfants d’âge à fréquenter l’école primaire.  
Une journée citoyenne sera prévue en septembre/octobre, de même qu’un repas rencontre de aînées.


